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Conseillers aux décideurs locaux (CDL)



Direction départementale des Finances publiques de l’Essonne 2/16 06/10/2023

1 – Contexte

La mise en place du nouveau réseau de proximité (NRP) s’est traduite par l’émergence d’un 
nouvel acteur, le conseiller aux décideurs locaux (CDL), qui a vocation à travailler avec le service 
de gestion comptable (SGC) afin de répondre au mieux aux besoins des collectivités locales.
Le SGC assure, à titre principal, les missions réglementairement dévolues aux comptables 
publics du secteur public local. Il est au contact des collectivités pour les questions de gestion 
comptable et financière au jour le jour.

Le CDL est, quant à lui, l’interlocuteur privilégié des ordonnateurs : il répond à leurs demandes 
et est en mesure de leur offrir des expertises de qualité et des conseils adaptés notamment en 
matière de gestion financière, budgétaire, comptable et de conseil fiscal.
Au-delà de ses missions de conseil, sa proactivité doit lui permettre d’identifier les besoins des 
collectivités et de trouver des solutions pour y répondre dans le respect de la réglementation.

Conseiller aux décideurs locaux (CDL)) 
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2 – Organisation

Les CDL, pilotés par la division collectivités locales de la DDFIP, travaillent en partenariat 
étroit avec les SGC.
Des échanges réguliers entre les SGC et les CDL sont en effet indispensables pour 
développer un conseil de proximité de qualité aux élus et assurer la cohérence des 
informations transmises par la DGFiP.

Au niveau départemental, 6 CDL sont actuellement en poste. A terme, 8 CDL seront en 
poste. Les recrutements sont en cours.

Chaque CDL est rattaché à un poste comptable et est l’interlocuteur des collectivités du 
poste comptable (cf diapo suivante). 

Conseiller aux décideurs locaux (CDL)) 
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Carte des compétences des CDL 
SITUATION AU 01/09/2023
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CDL Palaiseau - Emmanuel ESPITALLIER

CDL Sainte-Geneviève-des-Bois – Xavier REVEL

CDL Yerres – Cyrille GUILLOT

CDL Palaiseau – Corinne GAYRAUD

Montgeron

Draveil

 CDL Dourdan : en attente de nomination

CDL Étampes : en attente de nomination

CDL La Ferté-Alais – Véronique GERBAULT-FEMENIA

CDL Evry – Thierry MAILLOT
 

Brunoy

Montlhéry

SEV septembre 2023
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M57 et CFU
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Objectif du déploiement :

Près de 90 000 comptabilités à basculer avant le 1er janvier 2024, date de généralisation du référentiel M57, 
d’où la nécessité d’anticiper son application auprès des collectivités volontaires afin de ≪ lisser ≫ les 
charges induites pour l’ensemble des acteurs concernés (collectivités locales, réseau des comptables publics, 
éditeurs de logiciels de gestion financière).

Des objectifs nationaux atteints au 1er janvier 2023 :

- plus de 36 500 comptabilités représentant 25 800 budgets principaux ont basculé au 1er janvier 2023 ;

- 56,54 % des budgets éligibles appliquent le référentiel M57 au 1er janvier 2023 (près de 48 800 
comptabilités représentant plus de 33 400 budgets principaux ; en tenant compte des budgets en cours 
de dissolution, le taux de bascule (net) est de 59,19 % des budgets éligibles) ;

- plus des deux tiers des communes (plus de 23 320 communes) appliquent le référentiel M57 au 1er 
janvier 2023 ;

Au niveau départemental, 50 % des budgets ont basculé à la M57.

Le déploiement et la généralisation du référentiel M57
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La loi de finances pour 2024 sera le support législatif de cette généralisation.

Dès lors, afin de permettre aux collectivités de basculer dans les meilleures conditions 
possibles, il leur est demandé de délibérer avant la fin de l’année.

Le déploiement et la généralisation du référentiel M57
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L’article 242 de la loi de finances pour 2019 modifié permet à des collectivités d'expérimenter un compte 
financier unique (CFU), pour une durée maximale de trois exercices budgétaires. L'expérimentation a 
débuté à partir des comptes de l'exercice 2021 et se poursuit jusqu'aux comptes de l'exercice 2023.

 

Pendant la période de l’expérimentation, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de 
gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents.

 

L'expérimentation du CFU se déroule en trois vagues :

 

La "vague 1" concerne les comptes des exercices 2021, 2022 et 2023

La "vague 2" concerne les comptes des exercices 2022 et 2023

La "vague 3" concerne uniquement les comptes de l'exercice 2023 

 

Expérimentation du compte financier unique (CFU)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042913726
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1. Le déroulement de l’expérimentation du CFU (comptes de l’exercice 2022)

● La production d’un CFU a concerné 4 163 budgets (représentant 1 758 budgets principaux) au titre de l’année 2023 (sur les 
comptes 2022).

2. La réouverture de la campagne de candidature pour la  vague 3 ≪ ≫

●  L’article 145 de la loi de finances pour 2023 a ouvert jusqu'au 30 juin 2023, une nouvelle période de candidatures à 
l’expérimentation du CFU au titre de l’exercice budgétaire 2023 (  vague 3 ). Signe d’un ≪ ≫ intérêt manifeste pour le CFU, 2 781 
candidatures ont été réceptionnées au 30 juin 2023.

●  Des travaux de vérification de la satisfaction des prérequis (M57 et dématérialisation au format XML via Actes Budgétaires et 
le PES Budget) ont été menés par la DGCL et la DGFiP.

● Sans attendre, les collectivités dont la candidature est à présent jugée recevable par l’administration sont  invitées à 
délibérer et à signer la convention CFU. A cet effet, un courrier double timbre DDFIP/Préfet va prochainement être envoyé aux 
collectivités retenues. De même, les collectivités non retenues vont être informées du rejet de leur candidature.

 ● Un nouveau modèle de convention CFU destiné aux collectivités de la  vague 3  a été créé et est disponible sur le site ≪ ≫
collectivités locales : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu ; 

● Un arrêté interministériel, à paraître prochainement (octobre-novembre), fixera la liste des expérimentateurs admis en  ≪
vague 3 .≫

En Essonne, 14 collectivités sont concernées par la vague 3 portant à 32 le nombre de collectivités expérimentant le CFU sur 
l’ensemble de la période.

Expérimentation du compte financier unique (CFU)
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Le CFU ne modifie pas structurellement les conditions de production des comptes.

 ● L’architecture budgétaire n’est pas modifiée (il y a un CFU par budget éligible : 
budget principal ou budget annexe) ;

 ● Le rôle des acteurs n’est pas modifié : maintien de la séparation ordonnateur-
comptable, les services de la préfecture demeurant en charge du contrôle 
budgétaire et du contrôle de légalité ;

 ● Le calendrier de reddition des comptes est maintenu : le CFU est voté au plus 
tard le 30 juin N+1.

Une page internet du site Collectivites-locales.gouv.fr est dédiée à cette 
expérimentation. 

Expérimentation du compte financier unique (CFU)

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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Dispositifs de partenariat
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Depuis une dizaine d’années, la Direction générale des Finances publiques (DGFiP) renforce et 
modernise son partenariat avec les décideurs publics locaux en s'engageant contractuellement à leurs 
côtés sur des objectifs opérationnels, via des conventions de partenariat. Ce dispositif vise à 
améliorer la performance administrative des services de l'ordonnateur et du comptable, mais aussi à 
diffuser une offre de services de qualité, innovante et adaptée aux besoins différenciés des 
collectivités locales et établissements publics locaux.

Les conventions de partenariat s’adressent à tous les organismes publics locaux.

Une convention de partenariat est constituée de fiches–actions et d’un tableau de suivi. Conclues 
pour une durée de 3 à 5 ans, les conventions de partenariat doivent s’adapter pour suivre les 
évolutions techniques, réglementaires et intégrer les modernisations de procédure et les actions les 
plus innovantes.

Ces conventions sont signées par l’ordonnateur, le comptable public et le directeur départemental 
des Finances Publiques.  

 

Conventions de partenariat

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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Convention de contrôle allégé en Partenariat (CAP)

Le CAP représente un enjeu majeur en termes de sécurisation des procédures et 
d’économie de moyens.

Source de simplification administrative, les engagements de l’ordonnateur et du 
comptable formalisés par la convention de CAP s’inscrivent dans une logique « gagnant/
gagnant » pour les deux acteurs. En effet, le CAP consiste à s'assurer que les risques 
relatifs à la régularité du mandatement et du paiement des dépenses publiques sont 
maîtrisées. 
Le comptable intervient dans une logique de prévention des risques.
La réforme de la responsabilité des gestionnaires publics implique un renforcement des 
partenariats, la modernisation de la relation entre les ordonnateurs et les comptables 
afin de rationaliser la chaîne financière et comptable.

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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1 – Contexte

Dans le secteur public local, le SFACT est aujourd’hui l'organisation la plus aboutie et intégrée en matière de gestion et 
de mutualisation de la chaîne de la dépense et/ou de la recette entre ordonnateur(s) et comptable.

Cette création doit reposer sur une relation de confiance entre l’ordonnateur et son comptable, une réelle réflexion de 
l’organisation de la fonction financière au sein de la sphère ordonnateur et viser des transformations effectives 
(concentration des fonctions financières, voire mutualisation entre plusieurs collectivités à l’échelle d’un EPCI).

Le SFACT peut être installé dans les locaux du SGC ou dans les locaux de l’ordonnateur, voire dans un tiers lieu.

Enfin, il convient de mener une réflexion sur les objectifs du SFACT au regard du contexte : professionnaliser la 
dépense, réduire ou maîtriser les délais de paiement, moderniser l’organisation interne, redéployer des ETP, améliorer 
les relations avec les fournisseurs.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du SFACT font l’objet d’une convention signée entre le DD/RFiP, le 
comptable et l’ordonnateur.

2 – Objet

Renforcement du partenariat ordonnateur – comptable et sécurisation du circuit de la dépense et/ou de la recette.

Service Facturier (SFact)

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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3 – Pré-requis

– Collectivités cibles : EPS, grandes collectivités, EPCI de taille intermédiaire et leurs communes.

– Volumétrie minimale de 15 000 / 30 000 mandats par an.

4- Déploiement des SFact

Au niveau national, 22 Sfact sont actuellement déployés en majorité sur le volet dépense. 19 devraient voir le jour en 
2024.

En Essonne, 1 Sfact dépense, installé dans les locaux de l’ordonnateur, est opérationnel depuis 2022.

Service Facturier (SFact)

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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